
AVIS D’INFORMATION

Marseille le 07/10/2021

Consultation 2020_50001_0053 : Marché de maîtrise d’oeuvre relatif aux études et travaux
d’extension du Centre d’Incendie et de Secours de la Pointe Rouge – 10 promenade du
grand large – 13008 Marseille. 

Question 4 posée le 05/10/2021     :   Bonjour,

Le RC §4.1 précise que le chiffre d'affaires minimum du groupement doit être supérieur à 200 k€ HT et celui du 
mandataire architecte supérieur à 60 k€ HT.

Dans notre cas, le chiffre d'affaires du groupement sera supérieur à 500 k€ HT. Cependant le mandataire archi-
tecte, étant une entreprise nouvellement créée, ne peut pas fournir une déclaration de CA.

Rappel de l'article 2.II de l'arrêté du 22 mars 2019 :"si, pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas 
en mesure de produire les renseignements et documents demandés par l’acheteur, il est autorisé à prouver sa capa-
cité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par l’acheteur "

Nous demandons votre accord pour prendre en compte la déclaration de chiffres d’affaire de notre co-traitant, qui 
est supérieure à 500 k€ HT

Quelle est votre position ?

Cordialement

Réponse à la question 4 posée le 05/10/2021     :  

Le Règlement de Consultation article 4.1 2° précise :

« 2° - Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise

 - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires du domaine d'activité 
faisant l'objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. 

Les entreprises nouvellement créées ne pouvant produire les chiffres d'affaires des trois derniers 
exercices devront fournir :
- une copie certifiée du récépissé de dépôt du centre de formalités des entreprises (pour vérifier la 
date de création de l'entreprise),



- le montant de leur capital social (pour justifier de leurs capacités économiques et financières).

 La moyenne des chiffres d'affaires des trois derniers exercices doit être au minimum de:
- 60 000€  HT pour l'architecte
- 200 000 € HT pour l'ensemble du groupement »

L’analyse des capacités financières de chaque candidat ou groupement de candidats sera 
effectuée une fois que les dossiers de candidatures et d’offres seront remis. Cette analyse sera 
faite sur la base des critères de sélection des candidatures précisés à l’article 6-1 du règlement de 
la consultation. 


